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ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
autoriles militaires des canlons et, respectivement, aux chefs des

armes speciales les circulaires suivantes:
Berne, le 31 mai 1868.

Tres honorös Messieurs. — Nous avons l'honneur de vous adresser avec la

presente quelques exemplaires de rinstruction que nous avons publiee pour les essais

des nouveaux modeles de coiffure militaire.
Nous vous prions de bien vouloir prendre les mesures d'exöcution necessaires

pour autant que les dispositions qui y sont contenues vous concernenl el que les

essais dont il s'agit doivent avoir lieu par des troupes de votre canlon.

Nous ferons parvenir direclement les modeles eux-memes aux commandants de

troupes respeclifs.
Veuillez agreer, tres honorös Messieurs, Tassurance de notre haute consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

instructions

pour les essais de modeles d'une nouvelle coiffure militaire.

(Arrele du Döpartement mililaire federal du 28 mai 1868.)

1° II y aura pendant l'annee scolaire actuelle el dans difförents Services

d'instruction des essais avec Ies modeles suivants d'une nouvelle coiffure militaire :

a) Avec 260 chapeaux appeles Systeme americain;
b) » 130 casquettes du Systeme autrichien modifiö;
c) » 130 » » francais »

Ces modeles avec les marques 'distinctives correspondantes suivant les armes

seront distribues comme suit:

90 chapeaux, 45 casquettes d'un Systeme et 45 de l'autre pour les essais

par l'artillerie.
60 » 30 » » 45 » pour les essais

par la cavalerie.

60 » 50 » » 30 » pour les essais

par les carabiniers.

110 d 55 » » 55 » pour les essais

par l'infanlerie.
2° La repartition dans les differentes öcoles aura lieu de la maniere suivanle :

Coiffure pour Corps Place d'arrae Duree de l'essai

a) Artillerie. Ecoles de recrues Thoune. 1 juin au 4 juillet.
» Biere. 6 juillet au 26 juillet

Cours de repetition » 27 » 9 aoüt.

Ecole de recrues Frauenfeld. 15 aoüt au 10 sept.
Cours de repelilion Thoune. 14 sept. au 3 oct.

» » 4 oct. au 17 oct.



— 272

b) Cavalerie. Cours de röpötition
Ecole de recrues
Cours de röpötition

c) Carabiniers. Ecole de recrues

d) Infanterie.

Winterthur.
Aarau.

Biere.

Thoune.

Winlerthur.'
Luziensteig,

Payerne.

Biöre.

8 juin au 13 juin.
6 juillet au 15 aoüt.

22 aoüt au 29 aoüt.
5 oct. au 10 oct.
6 juin au 12 juillet.

20 juillet au 25 aoüt.

29 aoüt au 4 octobre.

1 juin au 8 juin.
16 »22 »
24 » 2 juillet.

8 juillet au 19 juillet.
22 » 30 »
23 aoüt au 1 sept.
11 sept. au 10 oclobre.

Cadres des bat. nos 10 et 26 de Vaud.

» nos 45 et 46 » »

» n°'29,3i,48, 64, Zurich. Zurich.
Rassemblement de cadres (ecole d'applicat.) Thoune.

Cadres des bat. nos 57 et 66 de Lucerne. Lucerne.

» n0518, 19 et 30 de Berne. Thoune.

Becrues de Berne Berne.

3° Aux jours designös pour la fin de l'essai, les modeles devront etre renvoyös

au Departement militaire fedöral, afin qu'ils puissent ötre transmis aux commandants

des iroupes qui doiveni continuer les essais. II ne sera fait d'exceplion ä

cette rögle que lä oü les essais se suivront sur la meme place d'armes, cas dans

lesquels le commandant d'un cours devra remettre les modeles au commandant de

l'autre cours.
4° Les essais devront avoir lieu de teile sorte que les modöles servent aulant

que possible ä equiper une subdivision entiere: sections, pelotons, compagnies.
La moitie de la iroupe designee pour les essais devra porter le chapeau, et l'aulre
moilie Ies deux genres de casquettes. Un öchange des chapeaux et des casquelles
doit avoir lieu ä la moitie de Ia duree de l'essai.

5° Le commandant de la iroupe qui fera les essais dont il s'agit tiendra un

procös-verbal special dans lequel il devra indiquer:
a) L'ötat dans lequel il aura rec,u Ies modeles.

b) L'ötat dans lequel ils se trouvent ä la fin de l'essai avec l'indication exaete

du temps pendant lequel ils auront ete portes et par quelle temperature.
c) L'appröciation de la troupe qui aura portö Ies modeles d'essais devra ötre

exaetement consignee au proces verbal avec toutes les observations de detail de

quelque imporlance ainsi que les differentes opinions et desirs qu'elle aura exprimes.

d) Enfin le jugement de tous les officiers de corps devra egalement et de Ia

meme maniere etre consigne au proces verbal.
Ce proces-verbal doit ötre tenu convenablement et transmis au Departement

militaire federal soussigne.
Les commandants des cours que cela concerne sont invites ä pourvoir ä

l'execution la plus poncluelle de toules les parlies de la presente inslruction.
Berne, le 28 mai 1868.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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